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Port du gilet 

obligatoire (disponible 
à l’accueil)  
 

PARTICULIERS CHATEAU 

Pour votre sécurité, un 

espace vous est dédié.  
 
Merci de ne pas circuler sur 
la carrière en dehors de 
cette zone. 

Les enfants et les animaux doivent rester dans 

la voiture pendant que vous chargez votre 
remorque 
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Vous chargez vous- même votre remorque. 

→ une pelle est  votre disposition 

→Respecter le PTAC de votre remorque ainsi que le 

permis que vous possédez. 
 
 
 

En cas de surcharge ou de défaut de permis : amende 

 

En cas d'accident  et de défaut de permis de conduire : amende + 
prison 

En cas d’accident en surcharge, votre responsabilité est 
engagée : amende + prison 

 


